
Compte-rendu de la réunion du conseil municipal du 10 février 2010 

 
Présents : M Fostier, maire, M Portal, premier adjoint, Madame Hazebaërt,2ème adjointe, M Bouche, Madame 
Defay , M Héno, M Olivain, M Rolland, Madame Rossiter, M Servant 
Absents excusés : M Chicoutel 
 
 
Lecture et approbation des comptes rendus de la séance précédente 

 
Divers 
 

Noms de rues 
M le Maire informe le conseil que le service d’incendie lui a demandé d’envisager la possibilité de 
donner des noms aux rues dans les villages, ceci afin de faciliter le travail des pompiers lors d’une 
intervention. Le conseil réfléchira à ce sujet. 

 
 Demande d’aide pour travaux 

M le Maire fait lecture du courrier de M Bossuyt, habitant à Tapon, qui demande une aide 
financière pour arranger un fossé débouchant sur la D16.  
Après en avoir délibéré, le conseil décide à l’unanimité de ne pas accorder une aide financière, 
mais autorise M Bossuyt à faire les travaux, en demandant que le drainage soit fait en hydrotube.  
 
Remerciements 
M le Maire fait part au conseil que Monsieur Albert Hantz et Monsieur Alain Tourrette remercient 
le CCAS pour leurs actions. 
 
Subventions 
M le Maire informe le conseil qu’il a reçu une demande de subvention pour une classe de 
découverte de la part de l’école Notre Dame (commune de Lavoûte-Chilhac) concernant  un élève 
habitant St Ilpize.  
Après en avoir délibéré, le conseil décide de ne pas accorder la subvention, en soulignant qu’il 
souhaite donner la préférence à sa propre école de Villeneuve-Saint Ilpize qui a également un 
projet de classe de découverte. 
9 voix pour, 2 abstentions 
 
CCAS 
M le Maire informe le conseil qu’il désire augmenter le budget du CCAS  en vue d'aider des 
familles en cas de besoin. 
 
Ecole 
M Héno fait part au conseil  des projets de l’école de Villeneuve – Saint Ilpize, votés lors d’une 
réunion récente. Il rappelle que certains élèves partiront en classe de découverte cette année et 
informe le conseil qu’une nouvelle convention a été élaborée pour les deux communes. 
 
Petit Patrimoine 
M Portal fait lecture d’une proposition de convention avec les habitants de Cissac concernant le 
four (bien de section) situé dans le village. Il est proposé que la commune finance les coûts 
d’énergie et d’entretien du bâtiment, avec contrepartie d’usage éventuel du four . 
Après en avoir délibéré, le conseil approuve à l’unanimité. 
 
Les biens de section 
M le Maire informe le conseil qu’en ce qui concerne les bois de section, les personnes qui paient 
les impôts fonciers sur la section ont droit à l’usage de ces biens de section. 
 



La voiture de la commune 
M le Maire informe le conseil que des pièces de rechange pour la voiture communale n’ont pas pu 
être trouvées, malgré des recherches importantes. Pour cette raison, la voiture ne peut pas être 
présentée au contrôle technique. 
Il devient donc nécessaire de prévoir l’achat d’une nouvelle voiture. 
Après en avoir délibéré, le conseil approuve cette démarche à l’unanimité. 
 
L’élagage des arbres. 
M Portal fait lecture des deux devis que la commune a reçus concernant l’élagage des arbres. 
Après en avoir délibéré, le conseil décide de continuer une réflexion à ce sujet. 
 
Centre de Gestion 
M le Maire informe le conseil que le contrat  concernant le Centre de Gestion arrive à sa fin. 
Après en avoir délibéré, le conseil vote à l’unanimité pour renouveler le contrat. 
 
L’entretien du château 
M le Maire informe le conseil qu’il a demandé un devis aux Brigades Vertes pour certaines 
réparations au château, dont la rampe d’accès et l’escalier de la tour.  
Une discussion s’ensuit concernant l’emplacement du portail et le problème de jet de pierres. 
 
Déneigement 
M le Maire informe le conseil d’une récente correspondance avec certains habitants du Bancillon 
au sujet du déneigement des routes. 
Il rappelle que sel et pouzzolane ont été distribués dans les villages pour l’usage des habitants. En 
plus il souligne que l’ordre a été donné de déneiger les villages de Channat, le Bancillon et 
Seniquette en premier, ces villages étant les plus touchés par les intempéries. 
M Héno souligne l’importance d’équiper sa voiture comme il faut. 
Madame Defay, elle-même habitante au Bancillon, informe le conseil qu’elle a toujours pu sortir 
du village pour aller au travail pendant les périodes de neige. 
M Bouche suggère que la commune demande à l’employé communal de mettre de la pouzzolane 
ou du sel à certains endroits, par exemple devant les entrées des maisons des personnes âgées. 
 
L’Eglise  
M le Maire informe le conseil que l’électricité de l’église est en très mauvais état. 
Il fera faire un devis et contactera la DRAC à ce sujet. 
De même, il signale qu’un devis a été demandé pour refaire les illuminations du château. 

 
L’Orientation du Budget 

 
M le Maire informe le conseil qu'il n'a pas en sa possession tous les éléments de recettes pour le 
budget 2010 et qu'aujourd'hui il présente les dépenses du budget 2009, fonctionnement et 
investissement, et fait des propositions pour l'exercice 2010. 
Il s’ensuit une discussion des conseillers sur l'orientation budgétaire pour ce prochain exercice. 
À l'issue de cette discussion, la séance est levée. 
 

 


